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N° 7 -.- Sous-amendements de MM. Hofman et Delhaye
aux amendements de M. CoIlignon et consorts

(voir doc. 93/3)

ART. 3

Dans le septimo, remplacer:

l' "\;.a,dj""tit p"~sessif «leur» pat «son».
1/1 Les mots « les directeurs» par « le direc-

teur )},

Justification

Correction de texte.

ART. 7

Compléter le primo par:
« ou qui a présenté sa démission ».

Justification

La démission ne semble pas rentrer dans la
notion ( d'impossibilité d'achever son man-
dat ».

Suivant « le petit Robert », la démission est
l'acte 'par lequel on se démet d'une fonction,
d'une charge, d'une dignité.

On peut donc logiquement en déduire que
la détnission implique généralement une notion
de libre arbitre tandis que les termes « impossi-
bilité d'achever son mandat» relèvent du
concept de la contrainte.

ART. 35

Compléter le primo par:
« ou qui a présenté sa démission ».

Justification

La démission ne semble pas rentrer dans
la notion «d'impossj;bilité d'aabever son man-
dat ».

Suivant « le petit Robert », la démission est
l'acte par lequel on se démet d'une fonction,
d'une charge, d'une dignité.

On peut donc logiquement en déduire que
la dé:mission implique généralement une notion
de libre arbitre tandis que les termes « impossi-
bilité d'achever son mandat » relèvent du
concept de la contrainte.

ART. 36

Ajouter un sexto ainsi libellé:
« 6° de connaître et arbitrer les litiges suite

aux recours formés par toute personne contre
les décisions prises à son égard par un conseil
d'aide à la jeunesse.

L'Exécutif règle la procédure d'introduction
et d'examen de ces recours. »

Justification

Il Y a lieu de prévoir une instance d'appel
aux décisions prises par les différents conseils
d'aide à la jeunesse suite aux recours formés
par toute personne contre des décisions prises
à son égard par un directeur de l'aide à la
jeunesse ou un service de l'aide à la jeunesse.

NO. 8 - Amendements proposés par MM. Hofman et Delhaye

- Dans le texte du décret, remplacer
l'expression « directeur de J'aide à la jeunesse »
par « conseiller à la jeunesse».

Justification

Le terme « directeur » peut revêtir pour cer-
tains jeunes, un~ cQn..n9.~~tiolf-n~gatiy~.

Aussi, nous estimons opportun de l'éviter.
Dès lor~ compte tenu des missions -qui lui sont
confiées, nous suggérons d'utiliser le substantif
« conseiller ».

- Dans le te"te du décret, remplacer
l'expression «directeur communautaire de l'ai-

~

de à la jeunesse » par « conseiller communau-
taire à la jeunesse ».

Justification

Le terme « direoteur » peut r,evêtir pour cer-
tains jeunes, une connotation négative.

Aussi, nous estimons opportun de l'éviter.
Dès lors, compte- tenu des missions qui lui sont
confiées, nous suggérons d'utiliser le substantif
« conseiller».

ART. 4

Supprimer cet article.



Justification

- Dans les développements de la propo-
sition de décret relatif à l'aide à la jeunesse
(Doc. 74 (1986-1987) - n° 1), les auteurs préci-
saient notamment:

"
Une revitalisation des CP] ne parait donc

pas souhaitable, et un organisme nouveau, aux
compétences nouvelles doit être instauré: les
conseils d'Jide ,\ b jeunesse. Les auteurs de la
n1'ésentc reprennent ici une terminologie qui fait
)'unzlllimiré au sein de la Communauté fran-
çaIse.

Le dispositif :1mettre en place doit nécessai-
rement s'intégrer dans l'ensemble des institu-
tions et c:rg:lnismes ~xistants dont les missions
con~istcnt :\ 1rr0rter une aide sociale aux jeu-
nes et ;\ leur famille.

TJ ne i'cut être question de multiplier des
(,rg:1niSmcE'; aux compétences similaires qui
favoriseraient les renvois des usagers des uns
vers le~ antres. Au contraire, il faut promou-
voir la !.e.(:nonsabi]ité de chacun dans sa misM
sion propre. L'équipement social s'est large-
ment développé au cours des dernières décen~
nies. L'intervention des personnes ou services,
organisés ou agréés en vertu de la présente pro-
po~ition doit donc être subsidiaire par rap-
port ;\ celles ql1i sont prévues par d'autres légis-
lations. )}

~- D';H1tr~ part~ dans le commentaire des
arricles de 1a même proposition, on pouvait lire
que:

{( Les missions d';1ide individuelle du service
social sont limitées datrement : il ne lui est pas
{kmandéde nrendre en charge le traitement des
sitllations Droblématiques mais d'identifier de
manière qualifiée la de:mande et Je besoin d'aide
et d'assurer l'accompagnement nécessaire pour
que ceux-ci trouvent une réponse adaptée
auprès des .organismes et institutions chargés
d'y répondre. L'accompagnement pourra com-
prendre l'évaluation des réponses apportées ct
Je cas échéant J'aide à l'utilisation des voies de
recours (article 9). ))

« La Communauté ne doit pas se substituer
aux pouvoirs locaux. Elle peut toutefois inci-
ter de ITunière déterminante Jes politiques loca-
les. La loi de 1976 organique des CPAS a con-
fi6 de larges missl0ns à ces organismes. En
matière d'aide à la jeunesse, les CPAS n'ont
joué leui' rôle que très progressivement et les
difficultés financières retardent encore le déve-
loppement de politiques locales volontaristes. La
Communauté doit penser sa politique en tenant
cf~rnpre du dispositif existant sur Je terrain.
Plutôt que de segmenter les moyens et les
actions, il est préférable qu'eHe associe les ini-
tiatives, recherche les c.omplémentarités, appor-
te son concours au meilleur fonctionnement des
organismes qui œuvrent aux mêmes fins. Il

serait vain, par ailleurs, de rappeler sans cesse
'-lUXCPAS leurs missions légales sans que ne
Jeur soient accordés les moyens de les remplir
efficacement.

Une certaine responsabilité financière doit
être laissée aux crAS afin qu'ils agissent dans
\'intérèt des usagers et évitent les décisions irré-
f1{chic': (artide 15).))

- Cette opti(.:Jueest partJ,gée par la section
<' Aide s0c;21e"

de J'Union ,des villes et commu-
nes heh;es.

En effet, dans un cou.rrier récent, le prési-
dent de cette association qui regroupe la plu-
~'.;1t'tne, œl1tres oublies d'aide sociale de notre
c:011\Jnllnauté, ral;pdJit la position de son comi-
té directeur:'

.

,. LE' nrojet de décret contient les germes
d'nn nouveau -contentieux entre les CPAS et les
CA T. En effet, il confie aux conseils d'aide à la
ieu~esse (artide 4) des missions d'aide sociale
individuelle, qui actnel1ement sont aussi de la
compétence des centres publics d'aide sociale.
Ains10 Je>ry1,"'()jdde décret ajoute une instance
supnlémentaire dans le secteur de J'aide sociale
inc1ividnel1~ ~ b jeunesse, ce qui, sur le terrain,
V;l "!écessaircment être générateur de frais sup-
:î!émentJiïe, et de conC'lrrences nouvelles.

En ce qui concerne J'aide sociale indivi-
"iuel1e, il serait préférabJe de tenir compte de la
mi,~";(1nlép:Jle d'lide $ocj;:Jle des CPAS'ct de ne
prfvoir J'intervention du CAJ et de son service
~.(lc;:11cmf' POllr vei11er à ce que l'aide due soit
e(Fpc:;vf>ment 8ccordée -et exécutée.)~

- Fnfin, pour mémoire, J'article 57 de la
loi org;lniqnc dr"s centres pub1ics d'aide sociale
définît quek!llCS missions du CPAS à l'égard des
mineurs:

« Article 57. - Le centre public d'aide so-
ci<lle a pour mission d'assurer aux personnes
cr al]X f"millcs l'aide due par la collectivité.

II assure non seulement une aide palliative
Ou iCllrative, mais encore une aide préventive.

Cette aide neut être matérielle, sociale, mé-
dicale, médico~sociale ou psychologique.»)

ART. 13

Supprimer le premier paragraphe de cet
:l,'-tic1e.

Justification

Amendement présenté à l'article 4.

ART. 14

Supprimer cet artide.
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Justification

Amendement présenté ~1l'article 4.

ART. 26

Remplacer le rexte de cet article par:
«Après avis du Conseil communautaire

d'aide ;Î ia jeunesse, J'Exécutif détermine dans
quelles conditions les services agréés peuvent
bénéficier d'une subvention à charge du bud-
get de la Communauté française.

"

Justification

Il ressort du commentaire des articles que:
« Le Conseil communautaire d'aide à la jeu-

nesse a essentiellement 1111Ccompétence d'avis.
Il est appelé à occuper une place privilégiée

comme organe de consultation pour toutes les
Jetions qui doivent être menées tant dans le
domaine de l'aide à la jeunesse que dans celui
de la protection de la jeunesse. »

Aussi, nous sembIc-t-iJ opportun de consul-
tef ledit conseil afin de connaître son avis sur
les conditions auxquelles devront répondre les
services agréés afin de pouvoir bénéficier d'une
subvention à charge du budget de la Commu-
nauté française.

(;. HOFMAN.

].-B. DELHAYE.
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